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Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 février 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ, Pia BOIZET.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à  Najoua AYACHE, Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime MONTET, Laurent  SERVONNET à  Pia
BOIZET, Catherine  VERZIER à Christian GOUBERT, Céline  LAVILLE à Isabelle
GAUTELIER

EXERCICES 2019-2020 - MODIFICATION DES PÉRIMÈTRES SCOLAIRES 

Vu la délibération DEL_18-039 du 6 avril 2018 portant  modification du périmètre
scolaire

Vu les prévisions d'effectifs au niveau de la commune.

Le Maire est responsable de la carte scolaire et de l'inscription des enfants de sa
commune dans les écoles publiques.

Les effectifs des écoles pour l'année scolaire 2018/2019 sont les suivants : 

Considérant les évolutions démographiques de la ville, il est nécessaire de gérer les
flux scolaires  pour  les  ajuster  à l'évolution  des besoins  de la  population  et  aux
capacités d'accueil de chacune des écoles de la commune.

Il est donc proposé au conseil municipal de modifier les périmètres des écoles tout
en se basant sur les principes suivants : 

 Garantir une bonne gestion des flux permettant de ne pas ouvrir ni de fermer
de classe.

 Favoriser une mixité sociale sur les écoles.
 Maintien de bonnes conditions d'accueil des enfants.

Les modifications  proposées pour les écoles élémentaires :
 Déplacer la rue Jules Ferry du secteur L. PASTEUR au secteur J. CURIE.
 Déplacer la rue de Badan du secteur L. PASTEUR au secteur J. CURIE.

1/2 DEL_19_015

nb élèves Seuils ouverture/fermeture
Ecole élémentaire J CURIE 237 261/216
Ecole élémentaire R. TISSOT 177 190/156
Ecole élémentaire L. PASTEUR 264 287/240
Ecole maternelle P. GAUGUIN 87 117/75
Ecole maternelle S. VEIL 108 146/100
Ecole maternelle M. CURIE 197 204/150



 Déplacer la rue Marcel Paul du secteur L. PASTEUR au secteur J.
CURIE.

 Déplacer le chemin du Recou des n°1 à 9 du secteur L. PASTEUR au
secteur J. CURIE.

Les modifications  proposées pour les écoles maternelles :
 Déplacer  la  rue Pasteur  des  n°52 à  9999 du secteur   S.  VEIL  au

secteur P. GAUGUIN.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE les modifications des périmètres scolaires tels que présentés ci-
dessus ;

DÉCIDE d'appliquer  cette  nouvelle  sectorisation  à  compter  de  la  rentrée
scolaire 2019/2020.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

5 abstentions 
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